
 
 

Mirabel, 20 octobre 2023 - Journée départementale du paysage 

Les paysages ardéchois au cœur de la transition environnementale 
QUELS OUTILS METTRE EN ŒUVRE POUR CONSTRUIRE UNE VISION COMMUNE DU TERRITOIRE ? 

 

 

Transition écologique, aménagement du territoire : 

AGIR  PAR  LE  PAYSAGE 
 

  

 

 
Bertrand Folléa - paysagiste urbaniste 

b.follea@follea-gautier.com 
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LE PAYSAGE COMME RELATION

Bertrand Folléa - paysagiste urbaniste 

b.follea@follea-gautier.com
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l’AnciEn MéAnDrE rEtrouvé - vuE EntrE l’AubErgE Et lE pont D’Arc

Réouverture du 
piémont de la falaise

Vue sur le 
Pont d’Arc

Remise en prairies 
et/ou cultures

Belvédère sur le Pont 
d’Arc (la falaise trouée)

Promenade de l’Ancien 
Méandre (accès aux berges 
de l’Ardèche)

Traversée sécurisée de la 
route par la Promenade
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Syndicat de Gestion des Gorges de l’Ardèche  - Conseil Général de l’Ardèche - Étude pour la requalification du site classé du Pont d’Arc et ses abords - Folléa-Gautier paysagistes-urbanistes – AEU Atelier d’écologie urbaine
plan guide de réhabilitation des abords de l’auberge
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Emprise du parking existant 

Emprise du parking projet

Les gorges de l’Ardeche. Pont d’Arc 
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vuE sur lEs tErrAssEs DE piErrEs sÈchEs En AMont Du pont D’Arc

Piémont de la falaise dégagé

Pont d’Arc
Mont Saint-Martin d’Arc

Berge reprofilée re-naturée

Terrasses successives 
enherbées et murets 

de pierre

Ouverture vers la falaise 
de la Grotte Chauvet
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Syndicat de Gestion des Gorges de l’Ardèche  - Conseil Général de l’Ardèche - Étude pour la requalification du site classé du Pont d’Arc et ses abords - Agence Folléa-Gautier paysagistes-urbanistes – AEU Atelier d’écologie urbaine
Belvédère 
en platelage bois

Garde-corps 
transparent

Promenade sécurisé en encorbellement 
(liaison parking Tourre - Coeur de site)

Traverse de bois 
séparative

Vue du belVédère aVal - réhabilitation 
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plan guide d’aménagement du parking tourre

Les gorges de l’Ardeche. Pont d’Arc 









TERRITOIRE 

 

 

RELATIONS 

écologiques, matérielles, objectives, tangibles         

CADRE DE VIE 

 

 

    

 

PAYSAGE                                               RELATIONS                                   

culturelles, immatérielles, subjectives, sensibles 

 
 

 

MODE DE VIE 

 

POPULATION  
 

 

RELATIONS 

sociales (reliance)  
doc Bertrand Folléa, 2020 

 

 

Paysage : 

« Partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère 
résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations » 

(Convention européenne du paysage) 

 









Le paysage n’est pas un territoire 

Façonner le paysage, ce n’est pas équiper le territoire 

Le paysage n’est pas un tableau 

Façonner le paysage, ce n’est pas le figer 

Le paysage n’est pas un décor à planter 

Façonner le paysage, ce n’est pas du paysagement 
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LA DÉMARCHE DE PAYSAGE 

AU CŒUR DE LA TRANSITION

Bertrand Folléa - paysagiste urbaniste 

b.follea@follea-gautier.com
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ATTÉNUER LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

= 

DESSINER UN PAYSAGE SOBRE ET DÉCARBONÉ 
 

 

 

 

ECONOMIE 

Circulaire 

Ecologie industrielle 

Gestion des déchets 

Circuits courts 

 

MOBILITÉS 

Electriques 

Partagées 

Actives 

 

 

HABITAT  

Formes urbaines 

Mixités 

Espaces publics 

Isolation 

 

CULTURES 

Agro-écologie 

Agro-foresterie 

Protection des eaux, 

des sols 

 

ÉNERGIES  

Renouvelables 
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S’ADAPTER AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

=  

DESSINER UN PAYSAGE RÉSILIENT 
 

 

 

 

AUGMENTATION DE LA 

CHALEUR 

Formes urbaines 

Architecture 

Espaces publics 

 

 

 

 

 

 

ÉROSION DES SOLS ET DE 

LA BIODIVERSITÉ 

Trame verte et bleue 

Espèces cultivées 

Pratiques culturales 

 

 

 

 

 

 

AGGRAVATION DES 

RISQUES 

Urbanisme, occupation des 

sols 

Formes architecturales et 

urbaines 

Pratiques culturales 

Tourisme, loisirs 

Trait de côte 

 

 

 

RARÉFACTION DE L’EAU 

Industrie 

Agriculture 

Tourisme, loisirs 

Espaces publics 

Habitat 

 

 



La démarche de paysage 

Ni territoire à équiper, ni carte postale à protéger, ni décor à planter : 

le paysage comme projet 

1. Prise en compte de la réalité sensible du territoire en jeu

Finies les approches purement quantitatives !

2. Prise en compte du vivant dans sa globalité

Finies les approches exclusives, sociologiques d’un côté, écologiques de l’autre !

3. Approche transversale

Finies les approches cloisonnées en silos !

4. Démarche participative

Finies les approches exclusivement top down !

5. Créativité

Finies les positions figées conservatrices ou purement théoriques idéologiques !

 concrète
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L’ARCHIPEL DES MÉTAMORPHOSES

Bertrand Folléa - paysagiste urbaniste 

b.follea@follea-gautier.com







 

 

 

La mer matrice 

 

 

 

 

                

 

 

 

 

 

    

Bertrand Folléa - paysagiste urbaniste 

b.follea@follea-gautier.com 

  





  1/ Etat initial : un élégant coteau, valorisé par les structures paysagères créées par l’agriculture : haies arborées et talus
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 2/ Evolution problématique : le coteau est urbanisé de façon trop diffuse )-
:

Urbanisation diffuse problématique : l’espace du coteau est gaspillé par le mitage 
de quelques maisons dispersées sur les pentes et en crête. Les structures paysagères 

initiales ont été supprimées.

24



 3/ Evolution souhaitable : le coteau est urbanisé de façon économe et durable (-
:

Urbanisation économe et durable : les structures paysagères initiales ont été respectées, 
le quartier nouveau s’inscrit dedans et bénéficie des qualités paysagères d’origine ; 

d’autres structures paysagères sont créées : promenades plantées en crête et en pied de 
coteau, au contact avec les espaces agricoles ; l’urbanisation crée un nouveau site bâti, 

en se cristallisant en piémont ; l’espace est économisé et le paysage valorisé.
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1.1.   Organiser les extensions urbaines sur les coteaux et collines en greffe directe 
avec les centres anciens

 -       Centres-bourgs

 -       Coupures d’urbanisation

 -       Coteaux urbanisés

1.2. Valoriser les espaces publics en faveur de la convivialité, des modes doux, et 
du végétal. 

1.3. Encourager une architecture et un urbanisme contemporains de qualité 

-       Lisières urbaines    

 -    Urbanisation des collines

P.M.

P.M.

1/ PAYSAGES HABITéS
objectif : Recentrer et améliorer le paysage de l’habitat

Albi

Arthès

Cambon

Carlus

Castelnau-de-Levis

Cunac

Dénat

Fréjairolles

La Bastide-Dénat

Le Séquestre

Lescure d’Albigeois

Marssac-sur-Tarn
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Terssac
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Plan de Paysage -  dOCUMenT PROVIsOIRe - JUIn 2016

de la COMMUnaUTé d’agglOMéRaTIOn de l’albIgeOIs

6.1. Elaborer des programmes opérationnels sous forme de zooms : les 
plans guides

6.2. Renforcer les compétences des élus et des services de la Communauté 
d’Agglomération de l’Albigeois et des communes en matière de paysage 

6.3. Établir des partenariats avec les acteurs de l’aménagement pour la 
mise en œuvre du plan de paysage

6.4. Sensibiliser le public au paysage et au plan de paysage notamment par 
des actions participatives

P.M.

P.M.

P.M.

P.M.

6/ PAYSAGES à vIvrE ET à PArTAGEr
objectif 6 : Animer le plan de paysage (non cartographié)

2/ PAYSAGES dES AcTIvITéS
objectif :  Revaloriser le paysage des activités 
économiques du Grand Albi

2.1. Requalifier les zones d’activités existantes et les entrées de ville

- Zones d’activités à requalifier (situées dans les vallons des rus du 
Séoux, Jauzou, Caussels, la Pontésié, de Cunac, et sur la plaine) 

-       Zones d’activité de qualité

-       Site industriel en reconversion

-       Entrées de ville

2.2. Développer la qualité paysagère et architecturale des nouveaux 
quartiers d’activités ou mixtes

3.1. Protéger le foncier agricole 

-  espaces agricoles imbriqués dans l’urbanisation diffuse de la 
plaine

-  espaces agricoles de la plaine

-  espaces agricoles des collines   

-  espaces agricoles des boucles du Tarn

3/ PAYSAGES AGrIcolES
objectif : Pérenniser les paysages agricoles

3.2. Préserver et développer les structures paysagères assurant les 
fonctionnalités écologiques

3.3. Soutenir l’activité agricole et sa diversification

P.M.

P.M.

3.4. Améliorer la qualité architecturale et paysagère du bâti agricoleP.M.

5/ PAYSAGES dES moBIlITéS
objectif : Renforcer les modes doux et favoriser la 
découverte paysagère de l’albigeois

5.1. Développer le réseau des circulations douces à l’échelle de l’agglomé-
ration, notamment cyclables

- Les itinéraires quotidiens

- Les itinéraires de découverte, de loisirs (le Tarn à velo,...)

-  Point de franchissement de la rocade par les circulations douces à 
aménager/requalifier

-  Franchissement du Tarn à créer pour les circulations douces

5.2. Créer un itinéraire de découverte du territoire de l’Albigeois : 
« Albi par monts et par vaux »

4.1. Protéger, gérer et mettre en réseau les espaces de nature les plus 
sensibles

- Les coteaux du Tarn 

- Les puechs

- Les vallons

Les coteaux du Tarn urbanisés

4/ PAYSAGES nATurElS ET culTurElS
objectif : Mettre en valeur le paysage patrimonial

4.2. Valoriser les points de vue majeurs sur le grand paysage

4.4. Préserver l’écrin du site UNESCO

-        Périmètres de la zone coeur et zone tampon

-        Périmètre de l’écrin

4.3. La Tarn : réconquérir le paysage de la rivière

- Accès et points de vues à retrouver

- Espaces publics en bord de Tarn à requalifier

-      Franchissement du Tarn à créer pour les circulations douces

-        Patrimoine industriel en bord de Tarn à réinvestir

4.5. Renforcer la préservation du petit patrimoineP.M.

4.6. Définir la trame paysagère du Grand AlbiP.M.
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PLAN DE PAYSAGE D’AGGLOPOLYS
PROJET DE PAYSAGE - CHARPENTE PAYSAGÈRE



Plan d’action pour les paysages d’Agglopolys / 4 janvier 2016 / Agence Folléa-Gautier paysage et urbanisme / Maîtres du Rêve animation et communication / Patrick Delance photographie et vidéo 102

Action 3.2 : Enrichir le paysage agricole près des cours d’eau (photomontage)

Agence Folléa-Gautier paysagistes urbanistes // Agglopolys - juin 2015

Etape 1 : Création d’un cheminement
Etape 2 : Plantation agricole champêtre du 
chemin et renaturation du cours d’eau
Etape 3 : Plantation d’arbres isolés 
champêtres
Etape 4 : Développement des prairies dans 
le vallonnement ou la vallée

PLAN DE PAYSAGE D’AGGLOPOLYS
PROJET DE PAYSAGE - ORIENTATIONS ET ACTIONS
ORIENTATION 3// POUR PÉRENNISER L’AGRICULTURE ET LA CONFORTER DANS SA DIMENSION DURABLE : 
PROTÉGER ET VALORISER LE PAYSAGE AGRICOLE ET VITICOLE



Plan d’action pour les paysages d’Agglopolys / 4 janvier 2016 / Agence Folléa-Gautier paysage et urbanisme / Maîtres du Rêve animation et communication / Patrick Delance photographie et vidéo 120Communauté d’agglomération d'Agglopolys / Agence Folléa-Gautier, paysagistes - urbanistes // Décembre 2015 75
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Agence Folléa-Gautier paysagistes urbanistes // Agglopolys - juin 2015

Plan guide pour la Vallée de la Loire - Zoom sur le secteur du Parc agricole naturel et urbain - Projet
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Peut-être comprend-on mieux, au terme de cet 
article, la nature profondément innovante, voire
révolutionnaire, de la démarche paysagère : 
elle est contre les spécialistes, les disciplinés, les 
simplificateurs, les séparateurs, les réducteurs, 
les rationalistes, qui défont la planète. Elle porte 
l’ambition folle de redessiner le monde. Elle 
possède tous les attributs pour détoner. Il est urgent 
de mettre cette puissance de feu bienveillante 
et percutante au service de la Transition, car la 
Transition elle-même est une urgence. Nous devons 
faire valoir l’efficacité de la démarche paysagère
pour accélérer. La nature décapante de cette 
pensée transversale, indisciplinée, complexe et 
subjective - en un mot subversive -, peut nous y 
aider.

Pour créer 20 ha de zone humide à la place d’anciens champs de maïs, on a rééquilibré le programme entre vocation pêche et 
vocation nature, et réduit les coûts en utilisant les déblais pour reprofiler la digue en bord de Gironde. 

Pôle Nature de Vitrezay, Conseil Départemental de Charente-Maritime maître d’ouvrage
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Agence Folléa-Gautier, paysagistes dplg - urbanistes

Maître d’ouvrage : DDE Charente-Maritime
Mission : assistance à la maîtrise d’oeuvre complète, mandataire
Dimensions : 25 km
Calendrier : 2002-2009

Les «falaises» calcaires  bordant la route

Les carrés de terratrel jalonnant le tracé

Photos des plantations (juin 2009)

Nouvelle RN150 de Saujon à Saintes (20 km) - lauréat du concours



Agence Folléa-Gautier, paysagistes dplg - urbanistes

Les talus étirés et plantés afin d’atténuer la présence des 
terrassements dans la plaine

Les «falaises» calcaires  

L’échangeur de Saintes : ouvrage et terrasses en terratrel

Perspective sur Saintes cadrée par les «falaises» calcaires

Photos des plantations (juin 2009)

Maître d’ouvrage : DDE Charente-Maritime
Mission : assistance à la maîtrise d’oeuvre complète, mandataire
Dimensions : 25 km
Calendrier : 2002-2009

Nouvelle RN150 de Saujon à Saintes (20 km) - lauréat du concours



Agence Folléa-Gautier, paysagistes dplg, urbanistes

Maître d’ouvrage  : Angers Loire Métropole
Mission : Maîtrise d’oeuvre complète, mandataire d’une équipe pluridisciplinaire 
(architectes d’ouvrage d’art, bureau d’études structures, bureau d’études VRD)
Coût : 2,15 millions d’euros HT
Dimensions : 12 km de linéaire   
Calendrier : 2005 - 2010

Photo du chantier - avril 2009 -

La Loire à Vélo : Création de la piste cyclable des Ardoisières (Angers)

12 km de piste cyclable créée à travers le site spectaculaire des Ardoisières de Trélazé



Agence Folléa-Gautier, paysagistes dplg, urbanistes

Maître d’ouvrage  : Angers Loire Métropole
Mission : Maîtrise d’oeuvre complète, mandataire d’une équipe pluridisciplinaire 
(architectes d’ouvrage d’art, bureau d’études structures, bureau d’études VRD)
Coût : 2,15 millions d’euros HT
Dimensions : 12 km de linéaire 
Calendrier : 2005 - 2010

La Loire à Vélo : Création de la piste cyclable des Ardoisières (Angers)

12 km de piste cyclable créée à travers le site spectaculaire des Ardoisières de Trélazé

Un raccordement de la piste cyclable avec la ville

La piste sur la digue boisée de l’Authion

Signalisation liée à la 
piste cyclable des ardoisières

Appontement du bac autotracté, permettant à la piste cyclable de 
franchir l’Authion sans ouvrage d’art



 

 

 

Les îles villes et villages 

 

 

 

 

                

 

 

 

 

 

    

Bertrand Folléa - paysagiste urbaniste 

b.follea@follea-gautier.com 

  





  1/ Etat initial : une urbanisation dispersée isolée dans les espaces agricoles : impression de mitage
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    2/ Evolution problématique : poursuite du mitage et de l’urbanisation diffuse )-
:

56



 3/ Evolution souhaitable : structuration progressive de l’urbanisation diffuse en un « quartier » ; constitution de lisières urbaines (-
:
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Agence Follea-Gautier, paysagistes dplg - urbanistes

Orientations paysagères et urbaines pour le développement de la Plaine
de France, à l’occasion de la création de l’EPA Plaine de France

Commanditaire : EPA Plaine de France
Réalisation : 2003

Projet pour une trame paysagère de la Plaine de France



Coproduire la ville avec la nature, réflexion autour d’un plan vertClermont-Ferrand : PLU



Agence Folléa-Gautier, paysagistes dplg, urbanistes

La place de l’église
 avant travaux

Maître d’ouvrage : Commune de Jouy-en-Josas
Maitre d’oeuvre : Agence Follea-Gautier, paysagistes (y compris l’éclairage) 
Réalisation : 1998
Montant des travaux : 8 823 000 F TTC
Dimensions : 5000 m²

Aménagement du centre ancien de Jouy-en-Josas (Yvelines) : 

rues et place de l’église



Agence Folléa-Gautier, paysagistes concepteurs-urbanistes

Aménagement d’espaces publics du centre culturel

Cité des Arts - Saint-Denis (Île de La Réunion)

La Grande Kour / La Rue Intérieure

Espaces de stationnement (crédit photos : Hervé DOURIS)



6.4.	Sensibiliser le public au paysage et au plan de paysage notamment par des actions 
participatives : les rues jardins

Avant



6.4.	Sensibiliser le public au paysage et au plan de paysage notamment par des actions 
participatives : les rues jardins
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Revêtement clair et qualitatif pour la 
voie de circulation en espace partagé 

Création de bandes fertilesPlantation d'arbres 
de haute tige

Principes d'aménagement



>synthèse du 
projet 

RER 

Usine BIC 

Ferme des 
Corbins 

Mairie 

Parc Euro 
Disney 

Chanteloup 

La Marne 







Les rivages, lisières et interfaces

Bertrand Folléa - paysagiste urbaniste 

b.follea@follea-gautier.com









1/ Situation initiale : des abords d’autoroute peu valorisants (ici espaces résiduels) )-
:

5



 2/ Evolution problématique : développement d’activités collées à l’autoroute )-
:
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 3/ Evolution possible : développement d’activités à distance de la route, création de vitrine du territoire valorisante (-
:
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trottoirs et territoires 



La marge au centre

Phase 3 // 
Programme d’actions prévisionnel
SEPTEMBRE 2023

PLAN DE PAYSAGE 
DE LA MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 



CHAPITRE 1 /
Le cadre : Les paysages de 
la Métropole

CHAPITRE 2  / 
Le tissage au fil du temps : 
Comprendre l’évolution des 
tissus métropolitains et de 
leurs lisières

CHAPITRE 3 /
La trame déchirée : 
Enjeux et problématiques

CHAPITRE  4 / 
Les lisières à recoudre 
ou à consolider : 
Typologie des espaces 
d’interface métropolitains
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Le tissage au fil du temps  : Comprendre 
l’évolution des tissus métropolitains et de leurs lisières
L’évolution des différentes typologies d’occupation des 
sols a donné lieu à l’expansion spatiale des situations 
de rencontres, à leur juxtaposition et à l’émergence de 
nouvelles lisières (entre URBS et SYLVA par exemple). 
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Comment définir les lisière ? En premier lieu en caractérisant 
ce qu’elles séparent. Pour cela l’occupation du sol métropolitain 
a été schématiquement répartie en six grandes catégories  : les 
espaces urbains (URBS), les espaces d’activité (INDUSTRIA), les 
espaces cultivés (AGER), les espaces ouverts pâturés (SALTUS), 
les espaces forestiers (SYLVA) et les espaces humides et en eau 
(AQUA).

Reliefs sensibles
(Massif du Régagnas)

1. L’importance de la 
matrice des reliefs à 
pérenniser

URBS / SYLVA
(Piémont du 
Régagnas à 
Trets)

URBS / SALTUS
INDUSTRIA / SYLVA
INDUSTRIA / 
SALTUS
INDUSTRIA / AQUA
...

2. De nouvelles 
situations de rencontres 
à prendre en compte 

3. Une raréfaction 
des espaces agri-
naturels à protéger

AGER 
(Plaine agricole de Trets)

SALTUS
(Plateau de l’Arbois)

La trame déchirée : Enjeux et 
problématiques

Carte de l’ocupation 
du sol

0
N

1 2 3 4 5 kmPARTIE 1 
Diagnostic



CHAPITRE 1 /
les 23 fiches actions 

CHAPITRE 2 /
Les sites démonstrateurs

CHAPITRE 3 / 
La stratégie de mise en 
oeuvre

La  toisième et dernière phase de l’élaboration du Plan de 
paysage, propose d’aborder cette approche relationnelle 
de l’urbanisme et de l’aménagement par un projet de trame 
paysagère métropolitaine. La trame paysagère regroupe 
quatre types de relations : écologiques (trame verte et 
bleue), douces (mobilités actives), visuelles (perspectives, 
panoramas, points de vue) et d’interfaces (lisières). 
Elle est destinée à structurer la métropole et son 
développement, par une inversion qui fait de l’espace non 
bâti non plus la résultante de la croissance de l’urbanisation 
et des infrastructures, mais sa matrice. C’est à cette condition 
que la transition écologique de la métropole se concrétisera. 

La phase 3 décline les objectifs de qualité paysagère 
en 23 actions détaillées au travers de fiches. Elles se 
sont construites avec les acteurs sous forme d’ateliers 
thématiques  et de zooms sur six sites démonstrateurs. 

++ + =

Atelier du 28 mars 2023

Réseaux d’espaces agricoles fonctionnels protégés et mis en valeur 

Secteur agri-urbain pouvant accueillir une urbanisation limitée

Développement d’une trame paysagère intra-urbaine

« Il ne faut plus fonctionner par 
des micros-zonages de zone A qui 
ne sont pas fonctionnels ni pour 
l’agriculture, ni pour la biodiversi-
té, ni pour les habitants, ni pour le 
paysage. »

Il va falloir 
faire des 
choix ! 

•	 Pourquoi ? Objectifs visés

•	 Où ? Localisation, sites 
concernés

•	 Comment ? Détails des 
actions, principes, outils et 
leviers d’actions 

•	 Qui, avec qui ? Maîtrise  
d’ouvrage pressentie et 
partenaires potentiels

•	 Un schéma de 
principe

•	 Les grands principes 
d’action 

•	 Des encarts pour 
illustrer : références, 
précisions, définitions, 
photos et dessins de 
principes issus du travail 
des sites démonstrateurs

CONTENU D’UNE FICHE ACTION

PHASE 3 
Le programme d’actions

LA TRAME PAYSAGÈRELes lisièresLes vuesLa trame verte 
et bleue

Les circulations 
douces



verger
cueillette 
à la ferme

maraîchage

jardins 
partagés

oliveraie

vigne 

site de vente 
directe

prairies
pré 
communal 
festif

Trame paysagère conitinue 
et diversifiée

 Lisière agriforestière à composer

Proximité des 
écoles 

Zone tampon 
près du cours 
d’eau 

Sol 
pollué

Parcelles 
irriguées

Agriculteur 
qui part à la 
retraite

Accès 
agricole

Maraîchage

Vue dégagée 
sur le grand 
paysage

Friche

Enclave

Continuité de la 
trame paysagère

Grands ensembles agri-
naturels à protéger

URBANISATION 
DENSE

URBANISATION 
DIFFUSE

RELIEF

relief rang 1

relief rang 2

relief rang 3

Le programme d’action concrétise 
les objectifs de qualité paysagère 
définis en phase 2. Il s’est construit 
avec les acteurs sous forme d’ateliers 
thématiques  et de zooms concertés 
sur sur six sites démonstrateurs. 

Le programme 
d’actions

Les 23 fiches se composent 
des éléments suivants : 

• Pourquoi ? Objectifs visés

• Où ? Localisation, sites
concernés

• Comment ? Détails des
actions, principes, outils
et leviers d’actions

• Qui, avec qui ? Maîtrise  
d’ouvrage pressentie et
partenaires potentiels

• Un schéma de principe

•	Les grands principes
d’action

• Des encarts pour illustrer
(Exemples, références,
précisions, définitions,
rappels, photos et
dessins de principes
issus du travail des sites
démonstrateurs)

AXE 1 /Pérenniser la matrice des reliefs,
comme le socle qui structure l’espace métropolitain 

Continuité à créerFragilité à protéger Trame paysagère continue

Oliveraie

Sylvo 
pastoralismeRestauration des 

restanques

Gestion extensive Parc agricole Agriculture 
urbaineMaraîchage

Jardins partagésParc linéaire

Restauration 
des restanques

Parking  dans le 
village à l’entrée 
du massif

Promenade 
piétonne 
continue

Nouvelle forme 
urbaine

Parc d’entrée sur le massif 
(agrément, jeux, maraîchage 
de proximité...), espace public 
central pour le quartier

Suppression 
d’un bâtiment 

Limite privée/
public plantée

ESPACE DE NATURE

VILLE DENSE

INTERFACE

Lisière métropolitaine telle que 
définie dans les objectifs de 
qualité paysagère de la phase 2

Espaces de lisière 
entre l’urbain et le 
relief à préserver

Espaces de lisière 
entre l’urbain et le 
relief à reconquérir

1.1.2. Identifier et
protéger les crêtes

1.3.1.(Re)composer une trame   paysagère 
continue entre les massifs

1.2.4.Organiser le tissu bâti au contact 
de la trame paysagère

1.2.2.Reconquérir une trame paysagère 
continue en lisière des massifs

1.2.3.Gérer la trame paysagère 
en lisières des massifs

1.1.1. Protéger sur le long terme 
les reliefs structurants de 
rang 1, 2 et 3

AXE 2  /Redonner de l’espace à l’eau

Reménadrage

Protection des 
milieux humides

Valorisation des 
confluences 

Lisière métropolitaine 
telle que définie dans la 
phase 2

Espaces de lisière à 
préserver

Espaces de 
lisière à 
(re)conquérir

Continuité à 
créer

Fragilité à 
protéger

Trame paysagère 
continue

Arrivée de nouveaux 
commerces, 
dynamisation de la 
place...

Reméandrage du cours d’eau et 
jardin public inondable (espace de 
fraicheur, amélioration de la qualité 
du cours d’eau,expansion des crues)

Mutation de 
l’usage: Maison 
de l’eau par 
exemple

Réhaussement
(densification 
et vivre avec le 
risque)

2.1.2. Protéger et révéler
les paysages de 
l’eau oubliés

2.1.1. Mieux connaître 
les paysages de 
l’eau

2.2.1. Délimiter des espaces de transitions 
autour des linéaires d’eau, plans d’eau, 
milieux humides et traits de côte

Espace d’expansion lors des crues

2.2.3. Préserver des zones d’expansion 
des crues le long des cours d’eau

Pont

Ouvrage 
hydrauliqueCanal

Canal

Digue

Patrimoine 
industriel

2.2.5. Préserver et valoriser la qualité 
architecturale et paysagère du 
patrimoine lié à l’eau

2.2.4. Organiser le tissu bâti autour de l’eau 
et prohiber les nouvelles constructions

AXE 3 /Inventer les nouveaux paysages des plaines

3.3.1. Reconquérir les parcelles agricoles 
en friches (agro-sylvo-pastoralisme)

3.1.1. Identifier et protéger les grands 
ensembles agri-naturels

3.2.1. Délimiter les espaces agri-urbains 
dans les plaines

 3.2.2. Lancer des plans de paysage 
agri-urbains à l’échelle des PLUi

3.2.3. Encourager la diversification 
agricole par le soutien d’initiatives 
et de projets locaux 

Espaces de lisière entre l’urbain à préserver

Grands ensembles agri-
naturels à protéger

Lisière métropolitaine telle que 
définie dans la phase 2 « Il ne faut plus 

fonctionner par des 
micros-zonages de 
zone A qui ne sont 
plus fonctionnels ni 
pour l’agriculture, ni 
pour la biodiversité, 
ni pour les habitants, 
ni pour le paysage. »

Il va falloir faire 
des choix ! 

AXE 4 / Intégrer les espaces urbains et industriels
à la trame paysagère métropolitaine

4.2.3. Mettre en œuvre un schéma de développement 
des énergies renouvelables dans le paysage

Trame paysagère des lisières 
(relief, eau, agricole)

Trame paysagère prolongée dans le 
tissu urbain 

Nouveau 
lotissement

Financement de 
lisière plantée 
avec promenade 
autour du villageNouvel aménagement 

hydraulique 

Financement de 
restauration du 
patrimoine

Financement de 
replantation de 
ripisylve

Nouvelle implantation d’ENR (pan-
neaux photovoltaïques sur une friche)

Financement de 
replantation de trame 
arborée agricole

Nouvel aménagement 
routier

Financement d’acquisition foncière pour 
protéger l’espace agricole riverain et 
l’aménagement des lisières

Financement 
de continuités 
douces

Financement de remise en gestion 
d’espaces agricoles enfrichés

4.1.1. Identifier et mettre en œuvre à l’échelle de chaque quartier 
ou village une trame paysagère intra-urbaine ou industrielle

4.2.1. Définir les conditions d’implantation ou de 
transformation du tissu bâti au contact de la trame 
paysagère

4.2.2 Créer un instrument 
financier métropolitain
partenarial pour concré-
tiser la trame paysagère

1.2.1.Délimiter et définir les espaces de transition 
entre les massifs et l’urbanisation

2.2.2 (Re)conquérir une trame paysagère 
continue autour des cours d’eau et 
canaux  

promenade du 
tour de village

Espaces d’intensification et 
de recomposition urbaine au 
contact de la trame paysagère



Espace agricole Petit relief boisé 
privé

Lisière entre le massif et l’urbanisa-
tion densément boisée

Bassin technique 
de rétention des eaux 
pluviales

Bord de canal inaccessible, 
grillagé

Petite centralité

Urbanisation 
sur les hauteurs

L’exemple du piémont de l’étoile 
Au nord de Marseille, l’imposant 
massif de l’Etoile culmine à 652 m 
d’altitude, dominant de plus de 200 
m l’urbanisation qui vient s’échouer à 
ses pieds. Des Aygalades à Plan-de-
Cucques, la chaîne compose ainsi 
l’horizon naturel et familier de la ville 
offrant à la vue ses pentes de garrigues 
rases. Dans la plaine dite « de Château-
Gombert » au pied du massif, la 
croissance de l’urbanisation, toujours en 
cours, laisse quelques fragiles espaces 
agricoles résiduels en poches, quelques 
ruisseaux, échappés des vallons et 
quelques collinettes isolées. 
Le fil principal de la trame à 
reconquérir est l’eau, avec le défi de 
lui retrouver continuité et lisibilité à travers 

la ville en mutation : les ruisseaux de 
Saint-Mitre et de Château-Gombert, le 
vallon de la Grave, le Jarret, le canal 
de Marseille, mais aussi les synclinaux 
qui infléchissent les quartiers de Saint-
Jérôme, du Merlan, de Saint-Joseph. 
Cette trame bleue permet de relier les 
espaces agricoles enclavés ou menacés 
de l’être, encore cultivés ou en friche.
Une trentaine de collinettes ponctuent 
la plaine de leurs émergences. 
Leur reconquête passe par leur 
protection sur le long terme (elles font 
partie des fragiles « reliefs de rang 3 » 
identifiés dans le plan de paysage), leur 
revalorisation (silhouettes boisées, points 
de vue, …) et leur mise en réseau 
dans la trame paysagère générale. 

Aux buttes isolées s’ajoutent les pentes 
de l’Étoile proprement dites, qui elles 
aussi méritent valorisation. Une grande 
promenade en balcon sur la ville 
est ainsi à assurer en garantissant un 
franchissement aisé des multiples vallons 
qui chantournent les pentes (chemins, 
passerelles, ponts de singe etc).
Enfin les circulations douces, en 
suivant les fils de la trame paysagère, 
ont vocation à donner accès à ses 
composantes : vallons et bords 
d’eaux, espaces agricoles, collinettes, 
pentes de l’Etoile, et à se relier aux 
points d’intensité urbaine que sont 
les centres anciens, les équipements 
publics, les pôles intermodaux et les 
zones d’emploi.

Gestion agro pastorale en lisière 
du piémont

Promenade des corniches continue 
: donne accès sur les hauteurs 
depuis les habitations et connecte 
les quartiers entre eux

Ouverture des petites collines  : 
espace public d’interface

Reconquête des vallons 
par des plantations

Prolongement de la trame 
paysagère jusqu’aux 
petites centralités

Prolongement de la 
trame paysagère 
jusqu’au centre dense 
de Marseille

Mise en valeur du canal 
de Marseille (ouverture 
visuelle et espace public 
près de l’eau)Soutien pour la préserva-

tion des espaces agricoles 
existants

Plantation et renforcement de 
la place du piéton sur les axes 
routiers majeurs

Plantation des 
bords du canal 

Le piémont de l’Étoile 
aujourd’hui 

Propositions de  
recomposition par les lisières Réalisation :  Agence Folléa-Gautier paysagistes urbanistes



Agence Folléa-Gautier, paysagistes dplg - urbanistes

Maître d’ouvrage : Région Réunion
Mission : assistance  complète à la maîtrise d’oeuvre
Coût : 37 millions d’euros HT hors OA de la route des Tamarins
Surface : 11 ha     -      Calendrier : 1998 - 2009

Projet de la Route des Tamarins à Saint-Paul au moment du concours (1997-98) : 
un vaste échangeur autoroutier sur l’ensemble du site

centre-ville

stade

ravine Bernica

Route des  Tamar ins

diffuseur de 
Saint-Paul

Création d’une promenade 
urbaine reliant le centre-ville 
de St-Paul au site classé de la 
Ravine Bernica

Chaussée Royale 
doublée et requa-
lifiée en avenue

Liaison locale 
préservée

Re-création de zone 
humide en pied de fa-
laise et sous le viaduc

Échangeur 
réduit et 
repositionné

RD 6

RD
 5

Projet de la Route des Tamarins à Saint-Paul en cours de réalisation : 
un projet de paysage articulant ville, espaces naturels et infrastructure
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Projet de la Route des Tamarins à Saint-Paul au moment du concours (1997-98) : 
un vaste échangeur autoroutier sur l’ensemble du site

centre-ville

stade

ravine Bernica

Route des  Tamar ins

diffuseur de 
Saint-Paul

Création d’une promenade 
urbaine reliant le centre-ville 
de St-Paul au site classé de la 
Ravine Bernica

Chaussée Royale 
doublée et requa-
lifiée en avenue

Liaison locale 
préservée

Re-création de zone 
humide en pied de fa-
laise et sous le viaduc

Échangeur 
réduit et 
repositionné

RD 6

RD
 5

Projet de la Route des Tamarins à Saint-Paul en cours de réalisation : 
un projet de paysage articulant ville, espaces naturels et infrastructure
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Projet de la Route des Tamarins à St-Paul au moment du concours (1997-1998) :
un vaste échangeur autoroutier sur l’ensemble du site.

Projet de la Route des Tamarins à St-Paul en cours de réalisation : 
un projet de paysage articulant ville, espaces naturels et infrastructure.

D’une logique routière à un projet de boulevard urbain

Chaussée Royale de Saint-Paul (La Réunion) : 

transformation en Boulevard urbain dans le cadre de la création de la route des Tamarins



























La démarche paysagère est AU CŒUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Doc B. Folléa - C. Gautier paysagistes urbanistes





PLAN DE PAYSAGE 
DE LUTTE ET D’ADAPTATION AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

COMITÉ DE PILOTAGE

Orientations et programme d’actions
Finalisation

09 septembre 2021

Pilotage de la démarche : 
Communauté de communes des Hautes Vosges

Équipe :

Agence Folléa Gautier
Paysagistes urbanistes

AIR COOP - Coopérative d’entrepreneur.e.s du changement	
Transition énergétique et adaptation au changement climatique

Ceresco (anciennement Blezat Consulting)	
Agriculture et sylviculture 



CONCERTATION

Atelier thématique du 7 octobre 2020 à la Bresse consacré au paysage de 
l'énergie

Atelier thématique Transition énergétique du 31 mars 2021

Atelier thématique Objectifs Agriculture et Forêt du 31 mars 2021 Ateliers Actions début juillet 2021Atelier lecture du paysage du 6 octobre 2020, arrêt visite au Valtin

Ateliers thématiques 

DIAGNOSTIC 
5 au 8 octobre 2020

Ateliers thématiques 

OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE : 
31 mars - 1 avril 2021

 + Entretiens individuels avec les communes et divers organismes 

Ateliers thématiques

FICHES ACTIONS
5-6 juillet 2021



CONCERTATION - PARTICIPANTS
COLLECTIVITÉS - EPCI
	» Élus communaux et intercommunaux
	» Communauté de Commune des Hautes-Vosges
	» Communauté de Communes Portes des Vosges 

Méridionales
	» Communauté de Communes Vallée de la Bruche
	» Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges 
	» PETR de Remiremont et de ses vallées
	» PETR de la Déodatie
	» Pays d’Epinal (Charte Forestière)
	» Conseil Départemental 88
	» Conseil Régional

AUTRES ACTEURS INSTITUTIONNELS
	» Conseil de développement de la CCHV 
	» Commissariat de Massif
	» CAUE des Vosges

SERVICES DE L’ETAT
	» DDT 88
	» DREAL
	» UDAP
	» DRAAF

ORGANISMES GESTIONNAIRES ET 
CHAMBRES CONSULAIRES
	» Conservatoire des Espaces Naturels de Lorraine
	» CRPF
	» ONF
	» Chambre d’Agriculture
	» SAFER

ACTEURS ÉCONOMIQUES ET ASSOCIATIFS
	» Stations de montagne
	» Offices du tourisme
	» ESF 
	» Association FREDON
	» Association NIVOSE
	» ETC Terra
	» Collectif Paysages de l’Après Pétrole (PAP)
	» Compagnie IPAC
	» SNAM - AMM
	» ENSA Strasbourg

ETC. 



6 ORIENTATIONS POUR LES HAUTES-VOSGES

Orientation 1 // Pour un urbanisme recentré 

Orientation 2 // Pour une agriculture au cœur des politiques 
publiques

Orientation 3 // Pour l’extension et la prolongation des 
expériences touristiques et de découverte 

Orientation  4 // Pour la mise en avant des espaces naturels 
et de la forêt comme ressources locales 
privilégiées 

Orientation  5 // Pour des énergies renouvelables au coeur de 
la vie quotidienne 

Orientation 6 // Pour une task force permanente de conseil et 
de dialogue



19 OBJECTIFS DE QUALITÉ PAYSAGÈRE CARTOGRAPHIÉS
ORIENTATION 2 //
POUR UNE AGRICULTURE 
AU CŒUR DES POLITIQUES 
PUBLIQUES 

2.1.   Renforcer la politique de 
reconquête de terres agricoles et 
d’ouvertures des paysages 

Paysages emblématiques des   
Hautes-Vosges
Ouverture paysagère à 

conserver 
Espace agricole à reconquérir 

2.2.   Accompagner les éleveurs dans 
le maintien de leur activité et leur rôle de 
gestionnaires des paysages
(Pour mémoire)

2.3.   Augmenter la valeur ajoutée 
des productions par l’organisation de la 
transformation sur place
(Pour mémoire)

2.4.   Développer les circuits courts et 
de proximité et favoriser la diversification 

Trame agri-urbaine à constituer

ORIENTATION 3 // 
VERS L’EXTENSION ET LA 
PROLONGATION DES 
EXPÉRIENCES TOURISTIQUES ET 
DE DÉCOUVERTE

3.1. Préserver et mettre en valeur les 
richesses naturelles et les patrimoines des 
Hautes Vosges

Zones de quiétude prioritaire à   
préserver
Zones de quiétude secondaires à  
gérer
Création d’une Route du textile

3.2 Élaborer un schéma d’accueil et 
de mobilité touristique  

Voies vertes
Itinéraires cyclables
Itinéraires à développer

3.3. Développer les 
expérimentations sur le devenir de la  
Route des Crêtes 

Route des Crêtes 

3.4.  Poursuivre la diversification des 
activités des stations

Stations  de montagne

ORIENTATION 4 //
VERS LA MISE EN AVANT DES 
ESPACES NATURELS ET DE LA 
FORÊT COMME RESSOURCES 
LOCALES PRIVILÉGIÉES

4.1.   Gérer durablement la ressource 
en eau et le vivant associé

Zones humides potentielles
Plans d’eau
Cours d’eau

4.2. Développer la stratégie 
de réponse à la crise forestière et 
accompagner son adaptation au 
changement climatique

Forêt mixte
Forêt de résineux

4.3.   Développer un écosystème 
territorial autour du bois 
(Pour mémoire)

ORIENTATION 1 // 
POUR UN URBANISME 
RECENTRÉ

1.1.  Intensifier les centres-villes et 
villages par la reconquête du bâti existant 
et des friches

Friches industrielles
Emprise urbaine
Emprise zone d’activité

1.2.  Dynamiser les commerces  et 
services de centres- bourgs et renforcer les 
centralités  secondaires

Pôle territorial

Centre-village

Petite centralité

1.3. Prolonger et développer les 
trames paysagères (douces, vertes 
et bleues) dans les villes et villages et 
requalifier les espaces publics 

Voies vertes
Itinéraires cyclables
Itinéraires à développer
Trames vertes et bleues 
(cf. cartographie du   
PETR)

 1.4. Protéger les hameaux 
patrimoniaux dans leur paysage

Hameaux patrimoniaux

ORIENTATION 5 // 
VERS L’EXTENSION ET LA 
PROLONGATION DES 
EXPÉRIENCES TOURISTIQUES ET 
DE DÉCOUVERTE

5.1. Accompagner la rénovation 
énergétique du bâti   

Polarités : zones de densité 
prioritaires  à la rénovation
Stations  de montagne : 

logements   touristiques

5.2. Développer des projets d’EnR aux 
bénéfices collectifs 
Développement du photovoltaïque en 
toiture et sur les zones artificialisés

Zones d’activité  
(toitures et 
stationnements)
Bâti agricole 
Stations touristiques   
(stationnements)

(pour mémoire)  Développement de 
la filière bois-énergie par la mise en oeuvre 
d’un PAT

5.3. Engager la transition énergétique des 
équipements et des aménagements publics

Équipements moins énergivores   
et pôles de mobilité à structurer
Espaces industriels   
démonstrateurs le long de la
Route du textile
Équipements touristiques des   
stations, des lacs et des sommets

ORIENTATION 6 // 
POUR UNE TASK FORCE 
PERMANENTE DE CONSEIL ET DE 
DIALOGUE

6.1. Créer un suivi spécifique du 
plan de paysage et mettre en relation les 
acteurs locaux

(Pour mémoire)
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PLAN DE PAYSAGE DE PLAN DE PAYSAGE DE 
LA COMMUNAUTÉ DE LA COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES DES HAUTES COMMUNES DES HAUTES 
VOSGESVOSGES

OBJECTIFS DE QUALITÉ 
PAYSAGÈRE 

Septembre 2021 Septembre 2021 

Équipe :

Agence Folléa Gautier
Paysagistes urbanistes 

AIR COOP - Coopérative d'entrepreneur.e.s du changement 

Transition énergétique et adaptation au changement climatique

Ceresco (anciennement Blezat Consulting) 
Agriculture et sylviculture 
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Proposition de requalification et d'implantation d'ombrières photovoltaïques pour le parking de la station de Gérardmer - état existant
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Proposition de requalification et d'implantation d'ombrières photovoltaïques pour le parking de la station de Gérardmer

Plantation et enherbement des 
limites de parking

Renforcement des plantations 
d'arbres éparses

Ombrières photovoltaïques 
éparses et à géométrie régulière 
(carrés, rectangles)

Bande plantée et enherbée

Points de vue 
maintenus dégagés 
vers la montagne

Socle enherbé au pied des 
bâtiments

parking 

photovoltaïque 

3

parking 

photovoltaïque 

2

parking 

photovoltaïque 

1

parking 

photovoltaïque 

4

parking 

photovoltaïque 

5
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Bande enherbée et 
plantée

Socle enherbé en 
pied de bâtiment

Panneaux 
photovoltaïques n°5

Panneaux 
photovoltaïques n°4

Station de ski de Gérardmer - Etat existant

Station de ski de Gérardmer - Etat projeté - Requalification paysagère et énergétique des parkings
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Place de la Libération - Vagney - Etat existant
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Place de la Libération - Vagney - Etat projeté

Parking - esplanade 
ouverte pour accueillir des 

manifestations / évènements

Bande plantée 
arbres et arbustes

Mairie Accompagnement de la 
perspective sur l'église

Mobilier au 
vocabulaire moins 

routier

Promenade arborée 
longeant la rivière

Sol poreux 
(graviers ou stabilisé)
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Place de la Libération - Vagney - Etat existant
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Place jardinNoue et promenade 
plantée

Sol perméable pour 
les stationnements

Mise en valeur de la 
rivière

Lignes 
d'arbres

Place de la Libération - Vagney - Etat projeté
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Vallée de la Cleurie - Etat existant
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Reconquête agricole 
sur les friches

Constitution de 
hameaux en continuité 
des espaces déjà bâtis

Chemins en lisière, 
piétons/vélos, de 

desserte locale

Ouverture d'un point 
de vue sur la vallée

Centrale 
solaire 

villageoise

Chemins intérieurs 
aux hameaux

Reconquête agricole 
sur boisement de 

résineux

Chemins 
interquartiers

Toitures photo-
voltaïques pour le 
bâtiment d'ctivité

Reconquête des ripisylves et 
suppression des lignes de 
résineux

Création d'une liaison cyclable

Haie arborée en 
limite bâtie

Vallée de la Cleurie - Etat projeté
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CHIFFRAGE DES 19 FICHES -ACTIONS PRIORITAIRES

ACTION PRIORITAIRE ET SOUS-ACTIONS CHIFFRAGE 2021-2024

1.1.A Reconquérir les centres-villes et villages et le patrimoine 
bâti, et accompagner la transition énergétique dans 
l’habitat

	- Communautés de communes 
	- Communes

Engagement d’un PLH intercommunal (couplé avec un 
PLUi?)

50 - 60 000 €

Opérations groupées de réhabilitation (OPAH) % annuel travaux et plafond à 
définir (communes / CC)

Orientations dans les PLU / PLUi (mise en compatibilité 
SCOT / PCAET)

PLUi : 250 à 400 000 €

1.2.A Organiser les réseaux de mobilité du quotidien, 
alternatives à l’autosolisme pour relier les centralités

	- Communautés de communes 
	- Communes

Plan de mobilité simplifié (cf. PCAET) 120 - 160 000 € pour un plan 
de mobilité global, 30 - 60 000  
pour un PMS

Orientations mobilité dans les PLU / PLUi (mise en 
compatibilité PMS)

PLUi : 250 à 400 000 €

Maîtrise d’oeuvre sur des sites prioritaires : connexions entre 
centres et voie verte, etc. 

% annuel travaux et plafond à 
définir (communes / CC)

1.3.A Concevoir des espaces publics durables dans les 
centres-bourgs, économes, adaptés au changement 
climatique et favorables aux mobilités actives

	- Communes

Orientations sur les espaces publics dans les PLU / PLUi PLUi : 250 à 400 000 €

Maîtrise d’œuvre sur des espaces publics démonstrateurs % annuel travaux et plafond à 
définir (communes / CC)

2.1.A Identifier, protéger et planifier la reconquête des 
terrains prioritaires pour le maintien de l’activité 
agricole et la qualité des paysages en concertation 
avec les agriculteurs

	- Communautés de communes
	- PNRBV
	- Communes

Cartographie dynamique des terrains à maintenir ouverts 10 - 15 000 € + mises à jour

Transposition des terrains agricoles à enjeux dans les PLU 
/ PLUi

PLUi : 250 à 400 000 €

Plaquette de communication sur les modes de 
conventionnement avec les agriculteurs

3 000 €

Actions de reconquête agricole - études d’impact 20 000 - 30 000 €

ACTION PRIORITAIRE ET SOUS-ACTIONS CHIFFRAGE 2021-2024

2.2.A Soutenir techniquement et financièrement les 
agriculteurs engagés dans les services écosystémiques 
environnementaux et l’entretien du paysage

	- Communautés de communes 
	- Communes

Mise en place d’un groupe de travail PSE / BRE AMO pour la mise en place d’un 
PSE : 2 000 - 4000 € 

2.4.B Constituer une trame agri-urbaine dans les fonds de 
vallée

	- Communautés de communes 
	- Communes

Transposition de la trame agri-urbaine des vallées dans les 
PLU / PLUi

PLUi : 250 à 400 000 €

Guichet unique pour les porteurs de projet agricole 
(cf.6.1.B)

cf. 6.1.B

Mise à l’étude de ZAP, PAEN p.m.

Programme d’actions pour la trame agri-urbaine par vallée 15 à 30 000 € par vallée 

3.1.A Gérer la fréquentation des zones de quiétude 
et de leurs interfaces

	- Communautés de communes 
	- Communes
	- PNRBV
	- ONF
	- CEN

Communication et sensibilisation renforcée sur les zones de 
quiétude

10 ETP sur juin / juillet / août  = 
48 000 € (par an)

Schémas d’accueil dans les massifs 15 000 - 30 000 € par massif

Aménagements / désaménagements des abords des zones 
de quiétude

A chiffrer en fonction des schémas 
d’accueil (5000 € pour une 
fermeture de voie forestière, 60 
000€ pour un aménagement plus 
complet du type du hêtre de la 
Vierge + MOE 15 %)



Réussir la transition
écologique par
l’approche paysagère 

Note ouverte à la co-construction citoyenne 

Octobre 2023
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Bertrand Folléa - paysagiste urbaniste 

b.follea@follea-gautier.com 

  

 




